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Question écrite n° 42884

Texte de la question

M. Pierre Gascher appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les problemes poses par les gens du
voyage. A l'occasion de leurs passages et de leurs stationnements dans les communes, de nombreux elus
locaux sont regulierement confrontes a des difficultes. Les maires ont par ailleurs beaucoup de peine a trouver
des terrains pour assurer leur accueil. En effet, lorsqu'ils choisissent un site, ils se heurtent alors a la
desapprobation des habitants qui resident a proximite. Les gens du voyage se deplacent en groupes, parfois
importants, et de moins en moins structures. De ce fait, des dommages sont souvent causes et entrainent des
desagrements qui suscitent le mecontentement, bien comprehensible, des populations. En outre, des tensions
parfois dangereuses se produisent lorsque les elus locaux et les gendarmes des brigades rurales viennent
constater les infractions frequemment commises. Aussi, il lui demande quelles sont ses intentions pour simplifier
la reglementation actuelle, qui pese lourdement sur les elus locaux, afin que soient revisees, dans le respect du
droit des personnes, les obligations des collectivites locales vis-a-vis de leur obligation d'accueillir les gens du
voyage.

Texte de la réponse

Il y a lieu de rappeler que les faits de delinquance itinerante appellent des reponses regulieres et specifiques
des services de police et de gendarmerie. Ceux-ci mobilisent des effectifs importants de forces mobiles pour
controler les campements de nomades, soit dans le cadre d'operations preventives de police administrative, soit
dans le cadre de procedures judiciaires sous la responsabilite d'un juge d'instruction ou du parquet. Les forces
de l'ordre adaptent en permanence leurs moyens d'investigation quant a ces formes particulieres d'atteintes aux
personnes et aux biens commises par une population sans ancrage territorial mais dont les deplacements
rapides et organises sur l'ensemble du territoire sont facteur de difficulte certaine pour l'action repressive. En
second lieu, le probleme du stationnement des gens du voyage dans les villes doit prendre appui sur le dispositif
legal qui fait obligation a toute commune de plus de cinq mille habitants de creer une aire municipale de
passage et de sejour. Cela etant, le Premier ministre, conscient des insuffisances du regime en vigueur
regissant le stationnement des gens du voyage, a demande au ministre de l'interieur de coordonner les travaux
d'un groupe de travail interministeriel charge d'aborder les sujets qui preoccupent les elus. Le groupe
interministeriel de reflexion et de proposition sur les gens du voyage s'est reuni a plusieurs reprises depuis le 6
mars 1996. Cette instance a aborde de nombreux themes relatifs a la condition des nomades et aux modalites
de halte dans les villes. Ainsi, sont en cours d'expertise la mise en place d'un soutien financier et technique
accru a l'appui de la realisation des aires de passage et de sejour, l'amelioration de la concertation locale. De
meme, sont a l'etude avec les ministeres interesses les modalites d'expulsion des occupants sans titre du
domaine public ou des proprietes privees pour laquelle une decision de justice demeure toutefois un prealable
obligatoire. Les propositions du groupe de travail seront prochainement remises au Premier ministre.
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